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Vu

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N" 2015-379 DU 03 JUILLET 2015
portant intégration dans le corps de la magistrature
de Monsieur Armand Donald Regan HOUNGUE et
consorts.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

GHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

la loi n" 90-32 du 11 décembre i990 portant constitution de ra Répubrique duBénin ;

la loi n'86-0 13 du 26 février 19g6 portant statut Générar des AgentsPermanents de l'Etat ;

la loi n' 2001 - 3s du 21 février 2003 portant statut de ra Magistrature enRépublique du Bénin ;

la proclamation, le 29 mars 2011 par ra cour constitutionneile, des résurtats
définitifs de l'élection présidentielle du 13 mars 2011 ,

le décret n" 2015-370 du 1g juin 201s portant composition du Gouvernement ;

le décret 2012-191 du 03 juiilet 2012 fixanr ra structure-type des Ministères ;

le décret n" 2014-24s du 04.avrir 2014 portant attributions, organisation etfonctionnement du Ministère de la Justice, de la Légisration'et dîi ùioiis oel'Homme;

le décret n' 59-222 du 15 décembre 1959 portant règlement sur larémunération, res indemnités et avantages matériers dive-rs ailoués auxfonctionnaires des administrations et étab]issements publics de l,Etat et res
actes qui l'ont modifié;

le décret n" 80-34 du 11 février 19g0 portant déblocage total et définitif desavantages financiers correspondant aux avancements des Agents
Permanents de |Etat et-des personners miritaires des Forces Armées duBénin pour compter du 1"' janvier .lgg0 

:

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

vu le décret n' 2oo4-179 du 06 avrir 2004 fixant |indemnité de première
installation du magistrat ;

vu le décret n" 2004-1g0 du 06 avril 2004 portant aflocation de l,indemnité delogement des magistrats ;

le décret n" 2004-181 du 06 avril 2OO4 po
bibliothèque et de recherches aux magistrats ;

Vu

sw

rtant allocation d'indemnité de
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Article 1"': Conformément aux dispositions des articles 2,25, 32,33 et 45 de la loi

N" 2001 - 35 du 21 février 2003 portant Statut de la Magistrature en République du

Bénin et celles des articles 71 el 72 de la loi n'86-013 du 26 février 1986 portant

Statut Général des Agents Permanents de l'Etat, les auditeurs de justice dont les

noms suivent, titulaires du diplôme de I'Ecole Nationale d'Administration et de

Magistrature cycle ll, option Magistrature, sont intégrés dans le corps de la

Magistrature aux grades et échelons mentionnés dans le tableau ci-dessous, pour

compter des dates ci-après:
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N'
D'ORDRE

NOM ET PRENOMS
CATEGORIE, ECHELLE

ET ECHELON
D'INTEGRATION

DATE
D'INTEGRATION

HOUNGUE Amand Donald
Regan

A1-3 03-07-2014

2 A1-3

3 GBAGUIDI M. O. Jocelyn

4 da MATHA Adéola P. Richard A1-3 03-07-201,4

5 AHOUEYA Yémali Yélinest A1-3 03-07-2074

C,N

Vu le décret n' 2004-182 du 06 avril 2004 constatant l'indemnité de judicature et
la prime de qualification des magistrats ;

Vu les arrêtés n" 081 et 082/MJLDH/DC/SGM/DRH/ SGA/SA du 02 aoCrt 2012
portant nomination des auditeurs de justice 

;

Vu l'arrêté n"094/MJLDH/DC/SGM/DRH/SGA/SA du 21 août 2014 portant
inscription sur la liste de classement par ordre de mérite des Auditeurs de
Justice aptes aux fonctions judiciaires 

;

Vu l'arrêté n'123lMJLDH/DC/SGM/DRH/SGA/SA du 05 décembre 2Q14 portant
rectificatif de prénoms sur l'arrêté n" 094/ MJLDH/DC/SGM/DRH/SGA/SA
relatif à l'inscription sur la liste de classement par ordre de mérite des
Auditeurs de Justice aptes aux fonctions judiciaires 

;

Sur proposition du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, de la Législation et
des Droits de l'Homme, après avis conforme du Conseil Supérieur de la
Magistrature en sa session des 20 novembre et 23 décembre 2014, 12 et 13
février 2015 ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa session du 21 mai 2015,

DEGRETE:

1

KPAKO Valentin Vidjannagni V. 03-07-2014

A1-3 03-07-2014



03-07-20L4A1-3AGOSSOU Roland Kossi6

03-07-2014A1-3ADOUN Babatoundé Parfait7

03-07-201.4A1.-3GLELE Sènanlidé Marcus
Engelbert8

03-07-201,4A1-3GANDONOU Hotègni Sèmèvo

Médard9

03-07-201,4A1-3KONON Codio Jonas10

03-07-20'14A1-3AGASSOUNON ZéPhYrin11

03-07-201,4A1-3HOUNNOUVI Serge72

03-07-2014A1-3GBEDJI Sètchégbé Alexandre
Desville13

03-07-201,4A1-3BELLO A. Razack74

03-07-201,A1-3OBONOU Mohamed Saliou
15

03-07-2074A1-3SOLEVO HerbertL6

03-07-201,4A1-3AGBOTON Alain Raoul Noutaï17

03-07-201,4A1-3HOUNMANAKAN Rodrigue
Serge

18

03-07-2074A1-3VIGAN Sègbédji Constantin
Nicodème19

03-07-201.4A1-3

03-07-2014HOUNKANNOU Goumbadé
Appolinaire21,

03-07-2014A1-3GBAGUIDI Sèwèna Rodrigue
Martial22

A1-3FIDEMATIN Eric Edjrosse23

03-07-20L4A1-3ADONON A. Blanche24

eh 3 r

ADJIBOYE A. Gédéon20

A1-3

03-07-20L4



25 OGOU A. B. Marius A1-3 03-07-201,4

26 AMOUSSOU Firmin A1-3 03-07-201,4

AKODOSSI Richard A1-3 03-07-20L4

28
HOUDEGBE Hervé Théodore
Comlan A1-3 03-07-2074

29 SOHOU Bienvenu A1-3

30 AHOVE Affognon Thierry A1-3

AKLOU Fifamè Edwige A1-3 03-07-201,4

32 SETTIN Yénoukoumè Névaly A1-3 03-07-2074

33 SEDONOUGBO I. I. Rodrigue A1-3 03-07-201.4

34 SOHOU Sènamè Geneviève A1-3 03-07-2014

35 AMOUSSOU Sossa Alain David A1-3 03-07-20],4

36 HOUNDJI Marius A1-3 03-07-201,4

GOUNDETE Winnock Gildas
Dénis

A1-3 03-07-201,4

38
AMOUSSOU Ahouzounvè
Alphonse A1-3 03-07-20L4

Article 2: Conformément aux dispositions de l'article 33 de la loi n' 2001 - 35 du 2'1

février 2003 portant Statut de la Magistrature en République du Bénin, il est
accordé aux magistrats ci-dessus désignés, une ancienneté civile de deux (02) ans
au titre de la formation.

Cette disposition permet d'avancer à l'échelon 4 du grade initial 2è'" classe
pour compter de leurs dates d'intégration respectives.

Article 3: Conformément au tableau ci-après, il est constaté au profit des
professionnels de la justice dont les noms suivent une ancienneté conservée (AC)
égale à la moitié de la période allant de la date d'effet de leur dernier avancement
dans leur corps d'origine à la date de leur intégration dans le corps de la
Magistrature :

4

27

03-07-20]4

03-07-2071

3-t

3/

0h



N" D'ORDRE NOM ET PRENOMS ANCIENNETE
CoNSERVEE AU 03-07 -2014

"l GBAGUIDI Sèwèna Rodrigue
Martial 01 mois 13 jours

2 BELLO Aboudou Razack 01 mois 13 jours

Article 4: Avant leur prise de fonction, les intéressés prêtent le serment prévu à
l'article 9 de la loi n'2001-35 du 21 février 2003 susvisée.

Article 5: Conformément aux dispositions des articles 46 et 48 de la loi n" 2001 -
35 du 2'l février 2003 portant Statut de la Magistrature en République du Bénin et à
ses décrets d'application, les magistrats ci-dessus intégrés bénéficient des
avantages sociaux y relatifs.

Article 6: Les solde et accessoires des intéressés sont imputables au budget
national et seront payés conformément aux lois de finances en vigueur.

Article 7: Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, de la Législation et des
Droits de l'Homme et le Ministre d'Etat Chargé de l'Economie, des Finances et des
Programmes de Dénationalisation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'application du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la République
du Bénin

Fait à Cotonou, le ol iui 1e 2075

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Dr Boni YAYI

Le Premier Ministre Chargé du Développement Economique, de l'Evaluation des
Politiques Publiques et de la Promotion de la Bonne Gouvernance,
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v.

Lionel ZINSOU



Le Vice-Premier Ministre Chargé de l'Enseignement
Supérieur et de la Recherche Scientifique,

Francois Adebavo ABIOLA

Le Ministre d'Etat Chargé de
l'Economie, des Finances et des

Programmes de Dénationalisation,

Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice,
de la Législation et des Droits de l'Homme,

<a

Gusta Dé N

l'rlinishe intÉrimaire
AMPLIATIONS : PR 6 - AN 4 - CS 2 - CC 2 - CES 2 - HAAC 2 - HCJ 2 PM/DEEPPPBG 2 - VPM/ESRS 2- |EEFPD 2 - MJLDH 2 autres
Ministères 24 - SGG 4 - DGBM 1-DCF 1- DGTCP 1 - DGID 1 - DcDDt 1- BN 1-DAN 1-DLC 1-G
BCP 1 - CSÙI 1.CPI 1,IGAA1-UAC1-UNIPARl-ENAI\'1.FADESP1..INTERESSES,3S.JORB1,

NB,1 - DGCST 1 .INSAE 1 -

eb
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Martine Evelvne A. da SILVA-AHOUANTO


